
 

 

COMPTE RENDU 
Cercle de compétences « Natation estivale » 

- Mardi 13 janvier 2026 en visio-conférence - 
 

Ouverture de la séance à 17h00. 

 

Présents : 

Joël PINEAU (Président du cercle / liaison bureau fédéral) 

Vincent BRIERE 

Yves CANIVET  

Marie-Christine GAIDIOZ 

Jean-François GUINOT 

Vincent HAMELIN  

Marc HANSSLER  

Léa PINEAU  

 

Excusés : 

Stéphan AIME 

Christophe LIEBERT 

Guillaume MERLE  

 

 

1. ACCUEIL  

 

Joël Pineau ouvre la séance et adresse ses meilleurs vœux aux membres. L’objectif de la 

réunion est de poursuivre la réflexion sur le règlement 2026. Il est prévu d’évoquer le 

Trophée Benjamins ainsi que pour le Critérium, les modalités de qualification, les épreuves 

complémentaires et enfin une éventuelle modification du programme. 

 

2. REGLEMENT 2026 

 

Pour commencer, il est évoqué le Trophée Benjamin. Lors des finalités 2025, aucun 

Benjamin 1 n’était présent en finale. Comme mentionné lors de la précédente réunion, 

l’idée d’ouvrir les finalités nationales aux U12 (anciennement Benjamins 1) est à nouveau 

discutée. 

 

Joël PINEAU est plutôt favorable à la création de deux finales à 6 : 6 U12 et 6 U13. Cette 

option reçoit le soutien de plusieurs membres. Une autre position privilégie plutôt une 

finale unique à 12 nageurs, U12 et U13 confondus, afin d’éviter de retrouver les mêmes 

athlètes deux années consécutives. 

 

Une troisième position suggère, dans un premier temps, une finale composée uniquement 

de 12 U13. Historiquement, l’ouverture aux Benjamins visait en effet à permettre aux 

meilleurs de cette catégorie de se confronter et à les préparer aux compétitions juniors. 

Toutefois, cette position évolue au cours des échanges, notamment en raison de l’écart de 

niveau jugé important entre les 12 meilleurs U13. 

 

Une consultation électronique entre trois options va être envoyé aux membres : 

- Finale avec 12 U13 

- Finale avec 12 U12/U13 

- Finale avec 6 U12 et 6 U13 



 

 

 

Concernant le Critérium, il est évoqué le mode de qualification. En 2025, pour la première 

fois, des rankings ont été mis en place. Les grilles de qualification datent de 2025 (temps 

réalisé en 2024) et il y a une volonté de stabiliser cette grille. Il est évoqué de se baser 

que sur les rankings mais cela compliquerait la logistique des athlètes qualifiés. A l’inverse, 

une qualification qu’avec une grille de temps peut conduire à des courses avec très peu 

d’athlètes. Une consultation électronique va également être organisée sur ce point. 

 

Pour les engagements complémentaires, à l’heure actuelle, tous les athlètes ont le droit à 

une course complémentaire. Cependant, il est noté que certains athlètes ne nagent pas 

certaines courses sur lesquelles ils sont qualifiés mais nagent une épreuve complémentaire 

(souvent avec des bons résultats). Afin de pouvoir tenir les finalités estivales 2026 dans 

un temps raisonnable, les engagements complémentaires pourraient être réduits : 

- Soit limiter les engagements complémentaires sur les 50m et les 100m (pas de 

200m ni de 400m) 

- Soit limiter les engagements aux athlètes qualifiés sur une ou deux courses (à 

condition que les athlètes soient bien engagés sur les épreuves où ils sont qualifiés). 

Ainsi, les athlètes qui seraient qualifiés sur plus de trois courses n’auraient pas droit 

à un engagement complémentaire. Cette option doit être discuté avec les SI 

fédéraux afin de vérifier si elle est techniquement faisable. 

 

La simulation faite par Marc HANSSLER montre qu’il serait presque intenable de faire 

passer le nombre d’engagements 2025 dans le bassin de Segré. Il est évoqué de déplacer 

une épreuve le vendredi soir afin de pouvoir gagner du temps sur le samedi et le dimanche. 

Il est évoqué de déplacer le 200m brasse (qui représente environ 1h de compétition) car 

c’est une épreuve qui n’est pas en général nagée par les athlètes du 400m. Ainsi, il y aurait 

peu de nageurs impactés et qui devraient nager deux fois le vendredi soir. 

 

Une prochaine réunion aura lieu le 10 février afin de finaliser le règlement 2026. 

 

Le Président clôt la séance à 18h30.  

Le Président du cercle 

Joël Pineau 


